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Introduction

Le Club “ Bretagne Aéroptère ”56560 GUISCRIFF (LFES) organise un Rallye ULM pendant trois jours du Samedi 11 Juillet à 8h00 heures au Lundi 13 juillet 18h30.

Le Rallye s’adresse aux pilotes ULM désireux de faire un voyage touristique en survolant les sites caractéristiques du parcours, d’un aérodrome à l’autre tout en bénéficiant de la logistique au sol de “ Bretagne Aéroptère ”.
Peuvent participer des multiaxes, des autogires et des pendulaires, Français et étrangers.
Seules les 30 premières inscriptions seront retenues.

Le Rallye
· Finalités

Les buts recherchés sont multiples :

· Social : emmener “ un enfant dans les nuages ”, un enfant pour qui, à cause d’une maladie chronique grave (diabète, dialyse rénale, sclérose en plaque, leucémie, myopathie, mucoviscidose, etc.) d’un déficit intellectuel, de troubles psychologiques importants, les marches de la vie sont plus difficiles à franchir.
· Sportif : rassembler une trentaine d’équipages, hommes et femmes de différents pays d’Europe partageant la même passion dans un rallye aérien de trois jours et faire rayonner notre sport  auprès du grand public et de nos partenaires impliqués dans le rallye.
· Touristique : montrer la richesse visuelle des plus belles régions de France.
· Culturel : mettre en exergue les particularités économique, géographique et historique des zones survolées.

· Faire connaître les partenaires du tour, qu’ils soient professionnels, associatifs, institutionnels ou privés et qui partagent nos valeurs et qui nous ont permis de réaliser ce projet.

Un pilote s’il le souhaite, pourra être le parrain d’un « Enfant dans les nuages » : il s’agit d’un jeune de 14 à 18 ans avec qui il s’établira une complicité le temps d’une étape pour partager les bons moments de celle-ci y compris les repas et bien sûr faire ensemble un petit vol local 10 mn de découverte de l’ulm. (cette option est facultative et n’est pas possible pour les équipages étrangers)
· Le circuit :

CIRCUIT COURT
(Recommandé aux Ulm croisant à moins de 140 km/h)
11 JUILLET
CHATEAUX ET VALLEE DE LA LOIRE
175 km
MATIN 9 H
VICQ/NAHON


SAINT BRANCHS « LF 6354 » (avitaillement 65 km)



CHATEAU de CHENONCEAU 


CHATEAU d’AMBOISE



CHATEAU du CLOS LUCE


CHATEAU de CHAUMONT


CHATEAU de CHAMBORD


CHATEAU de BEAUREGARD


CHATEAU de CHEVERNY


CHATEAU de VALENCAY



VICQ/ NAHON

95 km
APRES MIDI 15 H
VICQ/ NAHON



MONTMORRILLON

12 JUILLET
VOLCANS DU MASSIF CENTRAL

260 km
MATIN 9 H
MONTMORRILLON


VERNEUGHEOL « LF 6354 » (avitaillement 160km)


PUY DE SANCY



SUPER BESSE


USSEL

150 km
APRES MIDI 15 H
USSEL


MONTMORRILLON
13 JUILLET
COGNAC, ILE D’OLERON, COTE ATLANTIQUE

220 km
MATIN 9 H
MONTMORRILLON 



SAINT CIERS « LF 1653 » (avitaillement 81 km)



VIGNOBLE DU COGNAC



SAINT PIERRE D’OLERON

220 km
APRES MIDI 15 H
SAINT PIERRE D’OLERON


LA ROCHELLE


ILE DE RE



LES SABLES



LE GIROUARD « LF 8524 »(avitaillement 123 km) 


ILE DE NOIRMOUTIER


FROSSAY

CIRCUIT LONG
(Recommandé aux Ulm croisant au minimum à 140 km/h)

11 JUILLET
CHATEAUX ET VALLEE DE LA LOIRE
315 km
MATIN 9 H
VICQ/NAHON 



CHATEAU de LOCHES



CHATEAU de USSAY



CHATEAU de LANGEAIS



CHATEAU de AZAY Le RIDEAU



SAINT BRANCHS « LF 3754 » (avitaillement 140 km)



CHATEAU de CHENONCEAU 


CHATEAU d’AMBOISE



CHATEAU du CLOS LUCE


CHATEAU de CHAUMONT


CHATEAU de CHAMBORD



CHATEAU de BEAUREGARD


CHATEAU de CHEVERNY


CHATEAU de VALENCAY



VICQ/NAHON
95 km
APRES MIDI 16 H
VICQ/NAHON



MONTMORRILLON

12 JUILLET
VOLCANS DU MASSIF CENTRAL

305 km
MATIN 9 H
MONTMORRILLON


VERNEUGHEOL « LF 6354 » (avitaillement 160 km)



PUY DE DOME


PUY DE COME



PUY DE SANCY



SUPER BESSE


USSEL

150 km
APRES MIDI 15 H
USSEL


MONTMORRILLON
13 JUILLET
COGNAC, GIRONDE, BORDELAIS, ILE D’OLERON, COTE ATLANTIQUE

270 km
MATIN 9 H
MONTMORRILLON



SAINT CIERS « LF 1653 » (avitaillement 81 km)



VIGNOBLE DU COGNAC



GIRONDE



VIGNOBLE DU BORDEAUX



SAINT PIERRE D’OLERON

220 km
APRES MIDI 15 H


SAINT PIERRE D’OLERON


LA ROCHELLE



ILE DE RE



LES SABLES



LE GIROUARD « LF 8524 » (avitaillement 123 km) 



ILE DE NOIRMOUTIER



FROSSAY
La longueur du circuit d’une étape varie et comprend un nombre variable de branches séparées par des points tournants (PT). Des étapes intermédiaires d’avitaillement permettent à tous les Ulm ayant une autonomie de 160 km de participer (en plus de la réserve réglementaire).
· L’atterrissage
Au retour de navigation, l’atterrissage se fait sur une piste en dur ou en herbe minimum 400 mètres.

Les taxes d’atterrissage sont prises en charge par l’organisation.
· Les cartes de navigation :

30 jours  avant le Tour

Seront adressés de façon définitive à l’équipage par e-mail :

· La carte VFR France « cartaBossy » avec tracé du circuit, des points tournants et des aérodromes de déroutement .Cette carte n’est pas à l’échelle et n’est qu’une aide à la préparation.
· Un road book  avec les coordonnées GPS de certains points tournants et la carte VAC de l’aérodrome de destination ; y figurent des consignes particulières de vol pour chaque étape.

Au départ de chaque étape

· Des fascicules relatifs aux questions du Rallye Touristique
L’équipage doit par ailleurs avoir à bord toute la documentation réglementaire.
· Bonus :
Le RALLYE TOURISTIQUE : Pendant la navigation, ceux qui le souhaitent pourront participer à un jeu questionnaire sur des détails caractéristiques des points tournants (architecturaux, géographiques, etc.) incitant ainsi à faire une navigation rigoureuse. Des points seront à gagner ; avec les quelques points supplémentaires marqués aux jeux aéronautiques classiques, un classement avec prix sera établi.

Aspects pratiques
· Réservation / inscription
Elle se fait par courrier avec renvoi du bulletin d’inscription rempli et signé accompagné du règlement : 200 EUROS par participant.
· Instructeur avec élève en formation
Afin de faire profiter au futur pilote breveté, de l’expérience d’une navigation dans un contexte privilégié, l’organisation a mis en place des avantages particuliers (instructeurs : nous contacter  pour renseignements)
· Hébergement
· Camping
Vous pourrez planter votre tente sur une zone herbée à proximité de votre ULM et profiter des structures camping de la base (inclus dans le prix)
Possibilité de gîte à VICQ/HANON (14 euros par personne)
Possibilité de douche à toutes les étapes.
· Hôtel
Les équipages souhaitant dormir a l’hôtel ou dans des gîtes en feront leur affaire personnelle (hormis à VICQ/NAHON).
· Machine
Prévoir piquets et cordes pour arrimer votre Ulm
· Repas
Ils sont pris en commun dans un hangar de l’aérodrome ou dans une salle dédiée.
Sont compris :

· Le 10 juillet : dîner
· Les 11,12 et 13 juillet : les 3 repas

· Le 14 juillet : le petit-déjeuner

Sont incluses les boissons à volonté (Apéritif, vin, bière, eau, jus de fruit, coca, café, etc.).
Les boissons alcoolisées ne sont servies qu’au repas du soir et chaque participant en contrôlera sa consommation, conservera une attitude digne et toutes ses capacités de pilotage pour le lendemain.
· Extension de séjour

Les participants souhaitant arriver le jeudi 10 Juillet avant 14h30 auront la  possibilité de participer à la visite guidée du Château de Valençay (entrée payante, environ 8 euros)
· Accompagnants

Les accompagnants qui souhaitent participer à l’ambiance du Rallye et le suivre avec leur véhicule sont les bienvenus .Ils bénéficieront des mêmes avantages que les participants. Il doivent simplement adresser leur chèque d’inscription (200 euros) avant le 31 MAI .Les conditions de remboursement sont celles des participants.

· Annulation
“ Bretagne Aéroptère ” peut annuler à tout moment le rassemblement pour cause météo ou toute autre cause humaine, matérielle, etc.
Les participants seront prévenus dès la décision prise par courrier, e-mail ou téléphone selon le délai.

· Remboursement
En cas d’annulation de la part de “ Bretagne Aéroptère ”, la somme de 190 € sera remboursée, 10 € seront conservés au titre des frais engagés par l’association.
En cas d’annulation de la part du participant
· Avant le 31 MARS, la somme de 100 € sera remboursée, 100 € seront conservés au titre des frais engagés par le club.

· Avant le 31 MAI, la somme de 50 € sera remboursée, 150 € seront conservés au titre des frais engagés par le club.
· Après le 31 MAI, le participant ne peut en aucun cas prétendre à un remboursement si l’annulation est de son fait et quelle qu’en soit la cause.
· Assistance
Vos tentes et sacs peuvent être confiés à l’organisation qui se chargera de leur acheminement à l’étape du soir.

L’essence (SP 95 acheté à une station pour automobile) sera mise à votre disposition à chaque étape et payable  au prix d’achat (chèque de caution déposé à l’enregistrement ou au moment de l’achat).
Aucune essence ne sera transportée d’une étape à l’autre.
En cas de nécessité de rapatriement d’une machine, “ Bretagne Aéroptère ” mettra à votre disposition une remorque ULM pour rejoindre l’aérodrome étape le plus proche ; Si cette remorque est disponible, et qu’aucun autre Ulm n’est à dépanner, votre Ulm sera rapatrié jusqu'à Frossay. Les participants pourront terminer le tour dans les véhicules d’assistance.
GENERALITES
1. Le commandant de bord est le seul responsable de son vol, il appartient à lui seul la décision de l’entreprendre, de le poursuivre, de le modifier ou de l’interrompre en cas de dégradation météo ou de tout autre événement imprévu.

2. La navigation se déroule selon les règles du vol à vue (VFR), uniquement en condition VMC, en vue du sol, hors des nuages, et ce, dans le respect des règles OACI.
3. Tout participant vole à plus de 500 pieds/sol et assure la veille anti-abordage.
4. Le commandant de bord doit être en règle vis à vis de tous les règlements de l’air. Il doit avoir à bord, notamment, toute la documentation réglementaire (cartes aéronautiques)
5. Le commandant de bord doit être majeur et doit posséder toutes les licences et qualifications requises pour la machine qu’il pilote ainsi que tous les documents obligatoires à bord ; en cas de changement de commandant de bord, l’équipage en informera le commissaire général et le directeur des vols avant le départ de l’étape.

Le navigateur n’est pas tenu de posséder une licence de pilote, il peut être mineur à condition de fournir un accord parental.
6. Tout pilote doit avoir souscrit une assurance responsabilité civile, valable au moment du Tour.
7. Pour prendre le départ, le commandant de bord doit fournir au moment de son enregistrement à VICQ/NAHON, la carte d’identification de l’ULM (validité 2 ans), la LSA, la licence de pilote ULM (avec le cas échéant l’emport passager), le certificat restreint de radiotéléphoniste, l’attestation d’assurance responsabilité civile en cours de validité. La carte IGN OACI 1/500000 des régions survolées  et les cartes VAC des aérodromes étapes (ces dernières étant fournies 1 mois auparavant par l’organisateur).
8. La non observation des règles de sécurité ou toute faute grave mettant en danger la sécurité des équipages entraînera une exclusion immédiate de l’équipage responsable, sans que celui-ci ne puisse prétendre à aucun remboursement

9.  Un manuel d’exploitation du Rallye, édité par l’organisateur sera adressé aux équipages après leur inscription.

10. Une DATE DE REPORT du RALLYE est fixée aux 17 /18et19 Septembre en cas d’annulation de l’édition de Juillet notamment à cause de la météo ; l’inscription à l’édition de Juillet n’entraîne aucune obligation à participer à celle de Septembre.
[image: image2.png]N\

BRETAGNE
AEROPTERE




[image: image3.png]



RESERVATION
EQUIPAGE SIMPLE

۝

EQUIPAGE DOUBLE
۝
BASE ULM ou AERODROME
…………………………………………………………………………………
TYPE D’ULM : MULTIAXE ۝
    AUTOGIRE ۝         PENDULAIRE  ۝         PARA MOTEUR ۝
MARQUE ……………….. ……………….......MODELE ……………....................
4 TPS   ۝
2 TPS   ۝
AUTONOMIE EN HEURES (hors réserve) ………………………………..
N° IDENTIFICATION …………………………...
VITESSE SOL MOYENNE
…………………………
1 ER PILOTE

NOM / PRENOM ……………………………………………………….
ANNEE DE NAISSANCE :
……….
ADRESSE
…………………………………………………………………………………………………………
TEL FIXE …………………………………………...
MOBILE
………………………………………………
E MAIL
……………………………………………………………………………………………………………
N° LICENCE- ASSURANCE FFPLUM …………………………………
N°BREVET
………………………
Si biplace date de l’emport ……………………………………………….
ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE

oui   ۝

non   ۝
CLUB ULM (facultatif)
……..…………………………………………………………………………………….

 SI  2EME PILOTE ou PASSAGER 

NOM / PRENOM ……………………………………………………….
ANNEE DE NAISSANCE :
……….
ADRESSE
…………………………………………………………………………………………………………
TEL FIXE …………………………………………...
MOBILE
………………………………………………
E MAIL
……………………………………………………………………………………………………………
N° LICENCE- ASSURANCE FFPLUM …………………………………
N°BREVET
………………………
Si biplace date de l’emport ……………………………………………….
ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE

oui   ۝

non   ۝
CLUB ULM (facultatif)
……..…………………………………………………………………………………….

Souhaite recevoir des informations sur le parrainage d’un enfant
۝
Joindre un chèque à l’ordre de Trésorier «  Bretagne Aéroptère »qui sera encaissé le 01/07/09.
Pour 1 personne
200 €   ۝
pour 2 personnes
400 €   ۝
Je soussigné, certifie avoir pris connaissance des conditions générales que j’approuve ; en outre, je m’engage à assumer en totalité la responsabilité de mes décisions de vol et être en règle au regard de la législation en vigueur relative à la pratique de l’ULM, en particulier posséder les qualifications, assurance, documents de l’aéronef obligatoires.

Le commandant de bord


Le navigateur ou 2éme pilote 

Fait à ……..……………
Le …………………..
Fait à ……………………
Le
…………………….
Signature (Précédée de la mention lu et approuvé)
Signature (Précédée de la mention lu et approuvé

MERCI DE BIEN VOULOIR ADRESSER TOUTE CORRESPONDANCE A L’ADRESSE SUIVANTE

Michel LE ROY
37, Route du Stangala
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BRETAGNE AEROPTERE
Aérodrome de Bretagne Atlantique 56560 GUISCRIFF
TEL 02.98.93.73.79 / 06.85.34.61.42

FAX 02.98.99.42.98

Email : bretagneaeroptere@orange.fr
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